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1.4	 Le plan d’exposition au PLOMB
L’ensemble du département de la Côte d’Or a été classé en 
zone à risque d’exposition au plomb (arrêté préfectoral du 12 
mars 2004).

Ce plan impose de faire un diagnostic «  plomb  » lors de la 
vente d’un bien immobilier.

Outre cet impératif légal, il importe, pour leur propre santé, que 
les habitants s’interrogent sur le risque éventuel de présence 
de plomb dans leur logement (conduites anciennes, peinture 
ancienne). 

1.5	 Les nuisances sonores
La réalisation à terme de la ligne ferroviaire à grande vitesse 
sera située sur l’essentiel de son tracé en contre-bas par 
rapport aux habitations du village, donc avec un impact 
acoustique prévisible faible ou nul.

Dans le lieu-dit La combe à la Brocard, le passage de la LGV 
se faisant en remblai, le passage des trains pourraient avoir un 
impact acoustique et altérer le calme village.

Face à cela, la création de merlon de protection spécifique 
pourrait permettre sur le long terme de limiter cette nuisance 
sonore potentielle.

1.1	 L’objectif général
La protection des populations doit être une priorité des 
politiques publiques. Le Plan local d’Urbanisme doit prendre 
l’ensemble des risques recensés en compte et être l’occasion 
de renforcer l’information et la sensibilisation des habitants à 
ces risques.

1.2	 Les risques sismiques
Pasques est située en zone de sismicité 1, c’est-à-dire de 
risque dit très faible. Il importe cependant de veiller à ce que 
le respect des normes de construction réponde à ce risque.

1.3	 Les risques technologiques liés au Gazoduc
Le Dossier Départemental des Risques Majeurs  souligne que 
la commune de Pasques est soumise au risque de transport 
de matières dangereuses par souterrain. Il s’agit du passage 
du gazoduc Dijon-Montbard DN150.

La présence de ce gazoduc implique une zone de risques 
dits létaux où il importe de ne pas construire ou densifier 
l’habitat. Ce gazoduc implique également que les travaux 
d’exhaussement des sols, de toute nature, situés à proximité 
de l’itinéraire du gazoduc fassent l’objet d’une consultation de 
GRTgaz - 33 rue Pétrequin - BP6407 - 69413 Lyon Cédex 06. 

Orientation Stratégique n°1
Prévenir les risques et les nuisances
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2.1	 L’objectif général
Le devenir de la biosphère est devenu un enjeu mondial. Il 
implique des mesures internationales et nationales fortes.
Sa préservation à des niveaux satisfaisants pour la qualité 
de la vie humaine et le respect de ce que nous léguerons à 
nos enfants implique cependant qu’au niveau local, donc 
communal, la concrétisation des solutions soit réelle et forte.
La qualité de la biosphère met notamment en jeu la question 
des pollutions, celle de la consommation des énergies fossiles 
et celle de la biodiversité.
Concernant la biodiversité, le PLU s’impose comme un outil 
d’intervention important. Pour Pasques, le PADD est l’occasion 
d’affirmer une ambition non seulement de protection, mais 
aussi de reconquête et de valorisation.

2.2	 Préserver et valoriser la biodiversité dans le site 
Natura 2000 de la vallée du Suzon
Le site Natura 2000 de la vallée du Suzon fait l’objet d’une 
charte de protection, de valorisation et de gestion. 283 
hectares font parti du ban communal de Pasques, dont 67,43 
en forêt communale.

Le PADD confirme l’objectif de préservation de cet espace.

Orientation Stratégique n°2
Assurer la préservation et la valorisation des espaces naturels et de la biodiversité

En vert, le site sensible classé 
Natura 2000 de la vallée du Suzon

Pasques

OBJECTIF MUNICIPAL COMPLÉMENTAIRE AU PADD :

La commune compte engager, de manière complémentaire au PLU, 
des mesures contractuelles de méthodes de bonnes pratiques (en 
particulier dans la gestion forestière), garantes du devenir de la 
richesse du site.






























